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 • cher I'O.NTIUBU , libraire, Palais-Royal, galerie de Bois ; cher Charles BUCHET , quai des Augustin» , n" 5y , libraire-commissionnaire pour la 

France et L'étranger, et, dans les Départemens, cher les principaux Libraires, et aux Bureaux de poste. — Les lettres et paquets doivent Être affranchis. 

JUSTICE CIVILE. 

COUR ROYALE D'AMIENS. ( Chambres réunies. ) 

( Présidence de M. Cauvel de Bauvillé. ) 

Audience solemnelle du i5 février 1827. 

Les donations faites entre époux par contrat de mariage sont-elles 
révoquées, il'après l'art. 299, ou révocables en vertu des art. g53 et 
n55 , à l'égard de l'époux contre lequel a été obtenue la séparation 
te corps , à la suite, d'une condamnation , pour ftttentat sur la per-
sonne de son épeux ? ( Rés. affi. ) 

So»s avons , dans notre numéro du ïi février, rendu compte des 

plaidoirie» de MM
M

 Machart et CofHuières et du réquisitoire de M. 

f'ïvseat-général Bosqniilon de Fontenay dans la cause , qui a donné 

Heu à cette grave question , diversement jugée par plusieurs Cours 

levâtes et par la Cour de cassation, à laquelle elle va être de nouveau 
soumise en audience solennelle. 

\ oici le texte de l'arrêt rendu par laCour royale d'Amiens : 

Au fond, considérant qu'aux termes des art. 960 et y 55 du Code civil , la 

donation entre-vifs peut être révoquée pour cause d 'ingratitude . si le donatai-

re s'est rendu coupable , envers le donateur , d'attentat à la vie , de sévices , 
dJils ou injures graves ; 

Considérant que , par arrêt de la Cour d 'assises de l'Oise, du 1" septembre 

1820, la femme Mareschal a été condamnée à cinq ans de réclusion , pour ai-
Uutat sur la personne de son mari ; 

(lue par conséquent la donation , qui lui a été faite par le sieur Mareschal , 

est susceptible de révocation, aux termes des articles ci-dessus; 

Considérant que la disposition des art. y55 et g55 est générale, et qu'elle 

ne peut souffrir d'autre exception que celle qui est portée en l'art. o5g ; 

Considérant que cette exception ne peut être invoquée dans l'espèce , parce 

que les expressions , donations en faneur de mariage , ne doivent s'entendre que 
îles donations laites au profit des époux, ou de l'un d 'eux par des tiers, et non 

de celles faites par l 'un des époux aux profit de l 'autre; 

Que cela résulte, 1° de la signification attachée par tous les auteurs, anté 
rieurouient au Code civil, aux expressions, donations en faveur de mariage 

île la première rédaction de la disposition dont il s'agit ; 5" et enfin du mo 
lit qui l'a dictée ; , * 

Qu en effet les meilleurs auteurs distinguent les avantages faits par l'un des 

époux à l'autre,-, de ceux faits aux époux par des tiers ; que ces derniers avan-

tages, désignés sous le nom de donation en faveur de mariage, ont toujours été 

nlfranchis delà révocation , pour cause d 'ingratitude; 

Qn au contraire les avantages , faits par l 'un des époux a l'autre , ont toujours 

'lé soumis , parla jurisprudence, à la révocation pour cause d'ingratitude, 

ions la désignation de donations entre conjoints par contrat de mariage ; 

^Considérant qu'il résulte, de l 'examen de la première rédaction de l'article 

9*9 danslc projet du Code civil, que ses auteurs n'ont entendu en effet, par 
"Millions en faveur de mariage, que celles faites aux époux par des tiers; 

Considérant que l'exposé des -motifs,- par les orateurs du gouvernement et 
11
 nitmnat , ne laisse point de doute sur l'intention du législateur do restrein-

ure. l exception aux donations faites aux époux par des tiers, et que cette limi-

tation est également attestée par l 'auteur de l 'analyse delà discussiou du Code 

, I un des rédacteurs? du Code ; que si ces donations ont été exceptées de la 

location pour cause d'ingratitude, c'est qu'avant pour objet les enf ans à naî-

tre ou mariage , il ne serait pas juste que ceux-ci souffrissent de la faute de 

' "'s auteurs ; motif qui est évidemnieuî inapplicable aux donations d 'un 

|P°w a 1 autre lesquelles sont faites uniquement da .s l'intérêt de l 'époux do-

avait faits: mais qu'il rte s'ensuit nullement que la révocation de ces avantages 

puisse pas, sur la demande de l'époux donateur, être prononcée par les 

tribunaux , pour cause d'ingratitude , en vertu dès art. y55 et g55 ; 

« Considérant enfin qu'il serait scandaleux que l'époux ingrat pût conserver 

des avantageas qui devaient être le prix exclusif de l'attachement et de la fidé-

té ; que ce serait une prime à la violation des devoirs les plus saints , et bles-

ser à la fois la religion , la morale et l'ordre public ; que dès-lors on ne peut , 

sans calomnier l'intention du législateur, admettre une interprétation qui con-

duirait à de" tels .résultats , Surtout lorsque les explications donuées par les ré-

dacteurs du Code et par les organes du gouvernement , protestent , de la ma-

nière la plus formelle, contre une semblable interprétation ; 

« Par ces motifs , 

« La Cour, statuant par suite du renvoi de la Cour de Cassation , à elle fait 

par son arrêt , sur l'opposition formée par Mareschal à l'arrêt par défaut du 22 

uillet 1826 , reçoit ledit Mareschal opposant audit arrêt, ensemble à l'exécu-

toire du 3o septembre suivant , remet la cause et les parties dans l'état où elles 
étaient avant ledit arrêt : 

0 Et statuant , tant sur ladite opposition que sur l'appel du j ugement du Tri-

bunal civil.de la Seine, du 3 juillet 1822 , met l'appellation au néant, ordonne 

que le jugement dudit jour, 5 juillet 1822 , sortira , etc. ; 

« Condamne la femme Mareschal en l'amende et àui dépens dé la cause 

tl'appel , tant ceux faits à Paris que devant la Cour. » 

JUSTICE CRÎMISÏJGJULIÏ. 

^°^s''dèrant que cotte limitation se déduità fortiori de l'article i5i8, qui 
e
 * ' époux , contre lequel la séparation de corps a été prononcée, le droit 

Pteciput, et qu'il serait étrange, en présence de cette disposition expresse, 
Heuoux nn.j ^i.A..it...ii ...■ >. 1 11» :i . 
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rwueilUt privé du bénéfice d'une société à laquelle il a fourni une mise , 

-ibéralité , toute gratuite à lui faite par l'époux envers lequel il 
"'rendu coupable d'ingratitude ; 
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qu'en effet , tout ce que l'on peut induire du sil 

COUR D'ASSISES D'EUIŒ-ET-LOIR. (Chartres.) 

( Correspondance particulière. ) 

Depuis longtemps la Cour d'assises de Chartres n'avait eu à s'oc-

cuper d'une affaire aussi grave que celle jugée le 8 mais sous la pré-

sidence de M, d'Espivcnt, conseiller à la Cour royale de Paris. On sa-

vait à l'avance qu'un talent distingué du barreau de la capitale de-

vait venir au secours de l'accusé , et de plusieurs lieues à la ronde on 
était accouru pour assister aus débats de cette cause. 

Pierre Michel Léger, dont le nom rappelle un épouvantablë for-

fait, cultivateur à Champagne, près Dieux, était accusé : i° d'avoir 

en novembre 1826, Commis des attentats à la pudeur avec violence 

sur la personne de Catherine Lemée, sa domestique; a° d'avoir, le 7 

décembre 18'2/j., commis un attentat à la vie de Candide Egasse , son 

épouse, par l'effet d'une substance pouvant donner la mort, en met-

tant de l'arsenic dans une miée de cidredont elle a mangé; 3° d'avoir 

commis le 16 décembre 1846 une tentative d'attentat à la vie de Can-

dide Egasse, sa femme, en introduisant dans une pomme cuite et 

préparée pour êtie mangée , de l'arsenic , substance pouvant donner" 

a mort, laquelle tentative, manifestée par des actes extérieurs et 

suivie d'un commencement d'exécution; n'a manqué son effet que 

par des circonstances fortuites et indépendantes dë la volonté de Lé-
ger. 

L'audience est ouverte à dix heures, et déjà l'enceinte devant la 

Cour est remplie d'une foule de spectateurs. Des dames occupent les 
tribunes. 

L'accusé est sans émotion; il ne paraît pas même surpris. 

M
e
 Dupin jeune, est son défenseur. M

e
 Doublet l'assiste, et d'au-

tres membres du barreau sont à ses côtés. 

Sans entrer dans le long récit des débats , qui , plus ou moins, ont 

occupé l'audience , nous parlerons de l'incident qui s'est élevé 

à l'occasion du beau-père et de la belle-'sœur de l'accusé , assi-

gnés comme témoins , et à 1 audition desquels M
e
 Dupin jeune s'est 

opposé. L'avocat, se fondant sur l'article 3 M du Code d'instruction 

ciiminelle, signale cette disposition comme d'ordre public; il ne 

pense pas que le pouvoir discrétionnaire du président puisse dépas-

ser les limites que la loi a posées; sans doute il ne peut pas être con-

fié en des mains plus pures, mais le texte de la loi ne veut pas qu'il 

s'étende aussi loin. Faire entendre un fils contre son père, un frère 

contre sa sœur, ce serait mettre la guerre civile dans les familles. 

M. Bouhier de l'Ecluse, qui remplit les fonctions du ministère 

public, pense que le pouvoir discrétionnaire n'est renfermé dans au* 

cunes limites, que tout est remis à l'honneur et à la conscience du 

président de la Cour. Il cite un arrêt de la Cour d'Orléans, qui a 

jugé que par soii pouvoir le président des assises pouvait entendre 
les témoins prohibés par l'article 3M. 

M
0
 Dupin réplique cl termine en disant : « Il ne faut pas chercher 

» ce qui s'est fait à Rome, mais Ce que l'on devait y faire. » 

La Cour, après délibéré , décide qué le pouvoir discrétionnaire du 

président peut aller jusqu'à faire entendre les témoins prohibés, sauf 
au président à user ou non de ce pouvoir. 

Mais en même temps M. le président fait retirer les témoins pré-

sens , à l'audition desquels M* Dupin s'était opposé , et ils n'ont pas 
été entendus. 



C 3*8 ) 

Les débals s'étaient prolongés jusqu'à cinq heures du soir, et l'au-

dience a été suspendue jusqu'à six heures. 

A la reprise de l'audience , les avocats peuvent à peine percer la 

foule qui assiège toutes les places et les portes, 

M. Bouhieï de l'Ecluse prend la parole. Il cherche la vérité dans 

cette grave affaire , s'empare des précédons dé Léger , peint sa haine 

pour sa femme, motivée sur les liaisons qu'il entretenait avec la fille 

Chevalier. Abordant la discussion , il reconnaît l'existence de l'atten-

tat à la pudeur avec violence; les faits relatifs à l'empoisonnement ; 

la présence de l'arsenic au domicile de Léger; les vomissemeus de sa 

femme; il rappelle ses aveux, et combat son excuse que c'était pour 

détruire les rats; car il n'eu existait pas dans la maison. 

M
e
 Dupin jtïune prend la parole eu ces termes , au milieu du plus 

profond silence : 

« Messieurs les jurés , lorsque la loi remet en vos mains le plus re-

doutable pouvoir que la société puisse conférer à ses membres, celui 

de prononcer sur là vie de vos semblables, ellene vous imposé aucune 

entrave, elle proclame elle-même qu'elle né v ous demande pas compte 

des motifs de votre conviction , et vous donne pour seul régulateur 

le plus noble et le plus saint des guides , celui de la conscience. 

» Mais la conscience de l'homme de bien est exigeante en si graves 

matières. Pour prononcer ces terribles mots : la mort!. la mort sans 

pitié! la mort sans espérance! il faut que l'évidence les arrache ; il 

faut que le crime soit éclairé par des preuves plus claires que la lu-

mière du jour ; il faut une double démonstration, celle des faits qui 

constituent l'attentat, et celui del'intenlion, qui l'a préparé ou con-

sommé. 

» Dansées causes ordinaires , le fait ou corps de délit n'est gtières 

incertain ; le sang a coulé , une tombe s'est ou\ erte , une victime de-

mande vengeance à la société effrayée. Ici rien de pareil : des dangers 

ont été courus; mais nul n'a succombé. Il s'agit uniquement de sa-

voir aujourd'hui si ces dangers sont l'œuvre d'un funeste hasard ou 

s'ils sont dus à la perversité. Examinons. » 

Ici le défenseur justifie la moralité de l'accusé, combat le rapport 

d'un sous-offici rdegendarmerie qui semblait y porter atteinte , sorte 

d'enquête semi-militaire. , dit-il, et illégale. Sur l'attentat à la pu-

deur, l'avocat, malgré son respect pour le talent de M. l'a . ocat-gé-

néral , abandonne l'accusation à sa propie faiblesse. Sur le premier 

crime comme sur le second , il est invraisemblable qu'il y ait eu deux 

tentatives sans résultat. On parie du poison: qui l'a vu verser par 

Léger? Sans doute il a avoué avoir fait usage du poison ; mais le des-

tinait- il à' sa femme? Sa déclaration est indivisible; ce principe se-

rait vrai pour le plus chélif intérêt; et il n'en serait pas ainsi quand 

il y va de la vie d'un citoveu ! 

Arrivant à la justification de l'accusé, qu'il destinait le poison à 

des rats, l'avocat ajoute, : « On vous dit qu'il n'y en avait pas. Eh ! 

Messieurs, qui peut l'affirmer? Heureuse habitation, où. il se trouve 

des fruits, des grains , et sans rats; ce serait presque un phénomène. 

Quant à l'intérêt qui motive un c;ime, aucun ne peut être supposé 

à Léger. La concubine! Mais si l 'amour est la source des plus grands 

. égarera eus du cœur huniaiu , pouvait-il conseiller un crime lorsque 

Léger pouvait tenir cette fille dans sa maison! il n'avait qu'à dire : je 

le veux ! je l'ordonne! Je suppose qu'il ait voulu empoisonner sa 

femme. L'assassin présente lui-même la coupe ou le mets empoisonné; 

Léger empoisonne une pomme!.... elle pouvait, placée parmi d'au-

tres, tomber entre les mains d'une autre personne. C'était donc une 

Joterie de poisons? Le vrai coupable assure mieux son crime. » 

Après réplique de part, et d'autre , M. le président fait un résumé 

impartial des débats : « L'habile avocat que vous venez d'entendr 

» dit le magistrat, appartient à l'une de. ces nobles familles, d'où 

» sont sortis tant d'hommes distingués, et dont il se montre digne, 

s; Quoique jeune encore, il a su par son talent se placer au premier 

» rang au barreau de Paris; l'éloquente plaidoirie que vous venez 

» d'entendre vous en a donné la preuve. » 

A dix heures le jury se retire, et après dix minutes de délibération, 

toutes les questions sont résolues négativement eu faveur de l'accuse 

qui , sur-le-champ , a été mis en liberté. 

vait pas eu lieu parce qu'une branche d'arbre avait 
brisé le fusil. an été le 

La gravité de ces faits s'est trouvée bien, atténuée 

raie, qui a eu lieu devant le Tribunal , présidé i 

Le garde a répété le procès-verbal , ainsi que l'adi 

coup n 
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niais il est résulté de ces dépositions ,' faites êa présence d
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ét sur ses interpellations, i«que l'adjoint au maire était ao
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que le garde champêtre avait voulu désarmer le chasseur f?*?*'?* 

adjoint lui eu avait donné. '
 1 or

Wi qu 

M. le président : Yous deviez savoir qu'il n'est pas permis 1 A-

sarmer un chasseur, et que le seul droit qui, appartienne aux f 

tiounaires publics, est de dresser procès-verbal du délit d ~ 

d'armes. e P 01 ' 

L'adjoint au maire se livre à une digression assez étendue d 

laquelle il prétend établir qu'on peut désarmer un chasseur 'n J 

on ne le connaît pas. ' "
 laut

* 

M. le président : Encore une fois on n'a pas le droit de désart 

un citoyen ;<la loi ne fait pas de différence entre celui que l'on £|? 

nait et celui que l'on ne connaît pas. Enfreindre ses dipositions c'e'-t 

la violer , et, pour empêcher un délit, s'exposer à de gravas da* 

gers. - ... 

Quatre autres témoins entendus déclarent qu'ils étaient à unedi 

sîance assez éloignée; qu'ils sont arrivés auxeris du garde, et l'ont v 

lux prises avec le délinquant. Legarde tenait le fusil d'un bout et le 

sieur T.... de l'autre, ayant l'air de s'opposer à ce qu'on le lui en-

levât. 

Un témoin dit que le sieur T .... faisait des sauts comme un che-

vreuil, qu'il l'avu le fjusil levé en Pair; qu'ayantentendu un coup(ç'é-

tait le fusil qui venait d'être rompu par la branche d'arbre), il avait 

dit : voila un homme, mort; mais qu'il fut rassuré eu voyant que le 

sarde champêtre avait toujours sa tête suf ses épaules. 

Le prévenu explique les faits : il était sorti pour décharger mi fu-

sil ; il tira un moineau, lorsqu'un homme en blouse et ca chape M i 

rond arriva vers lui , et d'une manière impolie lui demanda son povl 

d'armes. Il ajouta que ne sachant pas à qui il parlait, il l'avait en-

voyé promener. » 

31. le président : Le garde champêtre n'avait donc pas sa planue 

ostensible? • , 

Le prévenu : Non , M. le président. 

Legarde champêtre, interpellé sur ce fait, déclare qu'il l'avait, 

mais qu'elle était cachée par sa blouse. 

Le sieur T soutient quclegardea voulu le désarmer, etnieavoir 

donné un coup. Quant aux injures, il prétend que c'étaient des rail-

leries. Il déclare aussi qu'il n'a pu reconnaître le maire sous'lliaiiit 

d'un cultivateur, et porteur d'instrumens aratoires. 

M. le président : Vous devriez savoir que l'habit de cultivateur n'a 

pmais déshonoré un magistrat, et que les instruirons aratoires 

n'avilissent pas. 

Le prévenu : Cela est. vrai, M. le président; mais j'ai cru que ers 

personnes voulaient m'en imposer.. 

Quant au coup dé crosse de fusil que l'on prétend qu'il voulut 

donner au garde champêtre , le prévenu dit qu'il a brisé ce fusil 

pour ne pas le laisser prendre au garde , qui voulait le désarmer. 

M. l'avocat du Roi : N'a ' -vous pas cherché à épouvanter le mai.e 

et le garde en leur disant que vous aviez été à Waterloo? 

Le prévenu : I\on , Monsieur; c'est un d'eux qui me dit qu il <m 

avait, vu de plus malins que moi à Waterloo. Je lui répondis ;.En 

bien ! et moi aussi je suis allé à Waterloo , mais dix ans a.pfc» 'a 

bataille. 

M, Nigon-de-Berty , substitut de M. le procureur du Foi, prend la 

parole : .«Messieurs, dit ce magistrat, le respect pour les autoiites lo-

cales est indispensable au maintien de l'ordre et à la tranquillité \»'~ 

bliqùe. C'est surtout dans les villages qu'il convient de les entoura 

de ce respect; car leurs fonctions, toutes paternelles, méritent]» 

protection des magistrats. Ces principes d'ordre public v nus
s<)

"
1
."^' 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE COllBEÏL. 

( Correspondance particulière! ) 

Délit de chasse sans port-d'armes ; injures et voies de fait envers 

un garde champêtre , dans l'exercice de ses fonctions ; injures envers 

l'adjoint au maire. 

On dirait qu'à l'approche de l'appel de notre cause en Cour rovale 

les exemples se multiplient pour venir à l'appui de notre défense 

de concert avec ces nombreuses et imposantes consultations, qui 

de toutes narts ont adhéré à la doctrine de M" Lambert. Voici eu 

core une de ces causes, dans lesquelles a été consacré le principe de 
résistance à l'arbitraire. 

Il était énoncé dans un procès-verbal , dressé par le garde champe 

lie et l'adjoint au maire de la commune de Morlong-sur-Ôrge, que le 'in 

novembre dernier, M. T.... avait été trouvé chassant sans port-u 'ai-

roes , et sur des terres où il n'avait pas la permission ; que sur la de-

mande du garde-champêtre du permis de port-d'armes, le délin-

quant lui avait répondu des injures, lui avait donné un coup de 

poing; qu'alors le garde avait appelé au secours , et que l'adjoint, 

occupé à des travaux de culture, étaitaccouru à se. crisavec d'autres 

personnes; que de nouvelles injures et violences avaient été exercées 

par le sieur T — tant contre le garde que contre l'adjoint, et'que 

dans un moment de fureur il avait pris son fusil par les canons et 

avait voulu asséner un coup décrusse sur (a tête du^arde, ce qui n'a-

onuus pour que j'insiste davantage sur la nécessité de repriiB 

ceux qui les enfreignent. ; j„ 

» Il n'est pas be oin non plus de relever ce qu'a dit le prévenu t» 

costume des maires de village. Sous cet habit de cultivateur
 Eelrou

. 

une franchise villageoise qui les rend respectables; leurs t! e* 

noblesse sont une conscience pure et sans tache, et dans (a u,, 

de leur langage se trouve toujours l'expression de la vente.» • 

.Entrant dan* l'examen des faits , M. l'avocat du Roi s'attache a 

blir tous leschefsde prévention. Mais fidèle à cet esprit 

' doit caractériser l'organe du ministère public, il e*p ~ 

Tribunal trouve dans les elémens de la cause o« 

mpai'li»-
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désir que le 

constances atténuantes.
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« Nous aimons à croire , dit le magistrat en terminant , qu ̂  j
s 

bats ont appris au prévenu qu'il est d'une bonne • et nca^ ^. 

réprimer l'impétuosité de son caractère , et que ^j^jntpe 

s'abandonne à la colèie, croyant inspirer de la
 c,

'
:uut

^'
 ||)a

bleî 

que la pitié. Oui, sans doute , "Messieurs, le prévenu •^-J^i» 

sa position sociale le rend plus coupable encore. Mais î *» p^eè» 

nière considération que j'abandonne-à vos méditations. . ̂  la 

se trouve placé dans l'espérance d'un mariage liés avjmwfi . 

""ontdetennif veille d'une perte très douloureuse, et dans la crainte oc
 iiliu

g|e 

t d'un 
M'Salmon, après avoir développé les principes qui 

législateur dans la loi de'^qo, à empêcher Je "^'' '"T^.taii 

seur;établitquec'estcetacte'arbitraire conseillé pari » J . • 
.... ... ..1 . . .■ . * . £•*... a»: .. ;.,I'PS . u suu 

;luis 

quia motivé la lésistance. Arrivant aux faits d injure ^j^^anil 

bord (pie le prévenu m; pouvait reconnaître %-^-.
(
^

ti
t ne 

il n'avait pas ostensiblement sa plaque ; que 1 . ^ 

niairr» 

ientd'^-

èue. 

ptiisqu il u avait pas ostensrbl 

vait pas davantage être connu, puisqu'il ne portai p 
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et nue
 le

 n'habitant pas cotte commune, on ne pouvait 

fercer à reconnaître comme autorité celui qui n'en portait pas les i 

ait le 

iu-

. « Le pou/ait-il surtout, dit le défenseur, lorsque l'adjoint au 

donné son désarmement , son arrestation , l'a menacé même 

forcer 

■signes 

jgjê foire lier ? Est-ce en présence d'un tel attentat à la liberté indi-

•iduelle, lorsque l'arrestation n'est] permise, même à la gendarmerie, 

qu'en cas de flagrant délit, ou lorsqu'il y a mandat d'arrêt émané 

d'un magistrat, que l'on voudra rendre mon client responsable d'une 

résistance qui était légale, et qu'on voudra le forcer à reconnaître 

J'autorité de ceux qui enfreignent les lois?» 

En résumant la défense, l'avocat déclare s'en rapporter à la pru-

dence du Tribunal , sur le délit de Chasse. Quant aux voies de fait 

envers le garde-cliampètre , elles ne sont pas prouvées , non plus que 

]es injures; car il lui paraît constant que le prévenu s'est plutôt dé-

fendu avec les armes de l'ironie qu'avec des paroles grossières. I es 

mêmes motifs s'appliquent à l'adjoint au maire , et il conclut sur ces 
chefs de prévention , à l'absolution de son client. 

Le Tribunal a condamné le prévenu pour défaut de port-d'armes, 

en 5o fr. d'amende et confiscation du fusil, et sur les préventions 
d'injures, outrages et voies de fait. 

«Attendu que les voies de fait ne sônt pas prouvées, et qu'elles 

» paraissent avoir été respectives; que dans tous les cas elles pour-

» raient être excusées , parce qu'on avait voulu désarmer le chasseur, 
» ce qui n'est pas permis; 

» Attendu qu'il est constant pour le Tribunal, que des injures 

«ont été prononcées contre le garde-champêtre, et l'adjoint au 
» maire; 

» Faisant application des art. du Code pénal , 16 , 17 et 19 de 

» la loi du 17 mai 181g, a condamné le sieur T.... en 5oo fr. d'amen-
» de et aux frais. » 

COMPTE GENERAL 

J)eV administra'ïon.'de la justice criminelle en France, pendant 

l'année i8'i5 , présenté au Roi par Mgr. le Garde des Sjeaux. 

La statistique, qui n'était autrefois qu'un inventaire plus ou moins 

exa^t du matériel et du personnel d'un état , doit aspirer à êtie quel 

nue chose de plus. Les Allemands sont les premiers qui aient conçu 

la possibilité de transformer ce qu'on appelait une science de faits 

en une science d'inductions fortes et de conséquences utiles. Ils n'ont 

plus rassemblé des chiffrés, dans le but unique de régler l'assiette 

des impôts ou de ..atisfaire une vaine curiosité: leurs recherches ont 

été plus fructueusement dirigées vers l'amélioration et les réformes 

qu'elle nécessite. Ils se sont demandé quels faits il serait important 

de connaître , quelles notions il était indispensable de se procurer 

pour rendre les populations prospères, et sous ce point de vue, la 

statistique constitue le savoir le plus vivant et le plus philosophique 

des âges modernes. C'est eile qui- révèle les besoins des peuples au 

moral comme au physique; c'est elle qui signale les vices ou les la-

cunes des institutions. Comme tableau des ressources et des dépen-

ses , elle a sans doute son utilité ; mais la prospérité des peuples ne 

consiste pas uniquement à ce qu'ils puissent se 'nouri ir et p«ver ; il 

huit de plus que leur existence morale soit garantie par une législa-

tion appropriée au plein exercice de leurs facultés et des droits qui 
en dérivent. 

Le temps fait les bonnes lois, et le temps, c'est l'expérience, dont-

il est possible de hâter les résultats par une observation attentive et 

éclairée. Arthur Young a tracé le modèle d'une statistique telle 

qu'elle doit être couçue quand on se propose, de la faire servir de 

preuve à l'excellence ou à l'imperfection d'un Code. Avec toute la 

portée d'un esprit, judicieux et pénétrant, il a saisi l' enchaînement 

des laits, leurs ramifications les plus étendues, et ces ciiangemeus 

de formes, qui, sous l'influence de plusieurs causes, dérobent leur 
trace à l'œil d'un observateur superficiel. 

» Quand je parcours un pays, dit-Il, je ne m'informe pas si le 

» divorce y est permis; mais je compare à ia somme de la population 

» les meurtres et les empoisonnemens entre époux, les cas de biga 
5
 mie et d'adultères, les séparations légales ou de gré à gré; je vois 

* » il y
 a

 beaucoup de célibataires .et si ces unions libres, qu'on 

» nomme concubinages, sont multipliées; si les enfans naturels sont 

» nombreux* si les suicides parmi les individus mariés sont pli 

" fiéquens que parmi les individus non-mariés; si la dépravation des 

" mœurs est portée à un haut degré; si, hors des classes commer-

» ciales, il y a souvent des déconfitures ou des dissolutions de patri-
11
 moine Si ces désordres, ajoute Young, se présentent dans 

» une proportion considérable, plus de doute, c'est qu'il y ad'îù 
8
 vincibles obstacles à la dissolution du mariage, et que le législateur 

" en a fait un lieu de fer. » ' 

La France n'a pas encore une bonne statistique, et le croirait-on? 
Jticuii des écrivains qui se sont livrés à ce genre de travail , n'a por-
e
 ^investigations sur les eûmes et les délits. Le compte général, 

\w Mgr. le Garde des Sceaux vient depublier récemment, est le prê-

ter tableau un peu complet que nous ayons eu ce genrs. Toutefois, 

^°usdevonsledire,si le but de Sa Grandeur a été comme elle l'an-

nonce, « de contribuer au perfectionnement de la législation; si par 

^méconnaissance exacte des faits, elle a voulu éclairer lés délibé-

gWMtt des chambres, les simplifier, leur donner des bases certai 

»
 es eu

 substituant les lumières positives et sûres de l'expérience au 
a
gue des théories, » son ouvrage laisse encore à désirer. 

^ - est sans doute un document important que i'énumération et la 

VOLI ,'
t
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 d«i attentats commis soit contre les personnes, soit 
*e les propriétés; mais envisagé isolément, sous l'unique rapport 

de la criminalité et de la répression à quelles conséquences utiles 
peut conduire ce relevé? Une bala i

ice
 de crimes et de condamnations, 

d'accusations et d'acquittemens , »ious apprendra que les Tribunaux 

ont été plus ou moins occupés , q uc les lois ont plus ou moins sévi : 
Qu'y verra-t-on de plus? 

Toute statistique, pour devenir» matière à inductions, doit embras-

ser à-la-fois le temps et l'espace; Car ces inductions ressorteut princi-

palement de la rapidité plus 01^ moins grande avec laquelle les 

progressions croissent ou décroissent. Il faut en outre observer qne 

certaines quantités statistiques so^t exactement comme le zéro, qui 

n'est pas une quantité par lui-mêr
lie

 et qui n 'acquiert de la significa-

tion ou n'en fait acquérir aux autr- es que suivant la place qui lui est 

assignée. De là ^nécessité, pour Jmièttrê en valeur un résultat oisif, 

de fouiller quelquefois hors du c <5
rc

le que l'on se propose d'étudier, 
et de faire des investigations exce^tviques. \ 

Le compte rendu , trop restreint dans son cadre, trop peu philoso-

phique dans son plan , est dénué de renseiguemens de ce genre. On 

'aperçoit que ce travail ne répond pas à un svstème , et qu'en pa--

aissant vouloir préparer des conséquences , on a négligé de donner 
les prémices, d'où l'on pourrait 1 «5

S
 tirer < 

Que^ues exemples éclairciront notre pensée. 

De sévères moralistes s'élèvent beaucoup depuis un certain temps 

contre le relàchcmcet de l'autoritçj paternelle; ils réclament une loi, 

qui prorogerait jusqu'à l'âge de vingt-chiq ans l'époque de la majo-

rité ; ils voulaient aussi naguère , cl toujours dans le même but,, ac 

croître la portion disponible, dont
 U1)

 père pourrait dépouiller ses en-

ans indociles au profit de l'enfaiit soumis et respectueux. J 'ouvre 

le compte rendu , et j'y vois que cinq parricides ont été condamnés 

en 1 8 _i 5 , quatre à mort, un à la réclusion. Un autre tableau, sous le 

titre de blessures et coups envers U)
t
 ascendant , me présente quaran-

te-quatre condamnations. Total : quarante-neuf enfans coupables 

d'un crime envers leurs auteurs, H y a en France 3ii millions d'habi-

tans, ce cjui suppose 6.40 millefa milles; c'est donc un enfant , sur 
i3o,Gi3 familles que la justice a d^ frapper. 

Mais qui ne voit du premier coijp-d'eeil combien ces données sont 

incomplètes? Et d'abord ne serai i-il pas indispensable de connaître 

l'âge des condamnés , et de voir si ]
e
 plus grand nombre est compris 

dans cette période de ai à a 5 ans? Ne convient-il pas également 

de faire la part des habitudes brutales de certaines classes de la so-

ciété, et par conséquent , de constater leur profession? D'un autre 

côté , ce n'est pas seulement par d<j
s
 sévices punissables que se mani-

feste la conduite perverse dèsenfai
iSi

 et la justice civile pouvait seule 

compléter ces renseiguemens. H fallait lui demander combien de fils 

ingrats, pressés de recueillir un héritage, que la mort trop lente fai-

sait trop attendre, ont provoqué l'interdiction de leur vieux père; 

combien lui ont disputé, (levant 1<J
s
 Tribunaux, la jouissance, d'une 

ionatiou , d'un legs, ou de la dot Vnaterneiie; combien pour se sous-

traire à ses sages conseils, out usé de la faculté légale des somma-

tions respectueuses, pour contracta,- un lien honteux ou imprudent. 

A côte deces données principale^, il devenait indispensable défaire 

marcher parallèlement la noinen
c

|
a
ture des crimes, dont quelques 

pères aussi se rendent coupables cii
vers

 leurs enfans , les assassinats, 

le? coups ; les sévices, les spoliath>
ns

 d
e
 patrimoine; et lorsqu'on au-

rait ainsi fai.t la part de notre siècl
 e

 j on aurait'dù encore consulter 

les archives judiciaires du siècle passé, pour y chercher si sous lerègne, 

des substitutions et des aînés , soiij, la toute puissance de l'autorité 

paternelle les fils étaient plus respectueux et moins avides; si les 

hommes, qui firent la révolution . valaient mieux que les hommes 
qui en ont recueilli les leçons et les malheurs. 

Au reste , Mgr le garde-des-seeau x ne pouvait manquer d'apercevoir 

présenté au Roi : aussi Sa 

le i'8'iG serait plus 

lui-même l'insuffisance du travail qu'il 

Grandeur a-t-elle annoncé que le conipte reudu 
étendu et plus complet. 

( £a suite au numéro prochain. ) 

Dl'iPARTFMENS. 

— M" Isambert a reçu aujourd'hui de M. Michel, bâtonnier de 

l'ordre des avocats à Grenoble, un
e
 consultation contenant adhésion 

à toutes les consultations de Taris , notamment à celle de M., de Vau-
zelles et de M. Bourguignon, des 18 et '.'4 janvier. 

Cette consultation est signée de MM. Duport La Villette, Pal, 
Dupérou et Perrcton , anciens bâtonniers; 

De MM. Félix Réal , Fluchaird, Gabourd, Duport, Lavillette fils, 

Malleut, Bardousse, Lougchamps
 }
 Dupré, membres du conseil de. 

discipline, de M. Royer , son secrétaire. 

De MM. J. Chavand , Duohesn
e>

 Guimard , Manonnel , E. Dé-
liantes , JY'Iazerat (20 signatures.) 

— Le bâtonnier de l'ordre des avocats à Dijon écrit que la çonsnl-

tioa est en délibéré; mais il craint qu'elle ne soit pas terminée à 
temps. 
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OUVRAGES ©2 DROIT. 

DES DROITS ET DES DEVOIRJ DE LA MAG ISTB ATURE FR AMÇATSE ET DU JURY: 

, PAR M. BOYARD , CONSEILLER.
 A LA

 COUR DE NANCY (1). 

A l'époque où l'attitude de la în^gisti ature fixe les regards de l'a 
France, et aii moment où l'une de „

os
 principales institutions judi-

ciaires est soumise, dans sa partie 1^ pj
us

 essentielle, aux débats des 
chambres législatives, l'apparition ,p

un
 [

Ww
 .

 qui traite droitse(
. 

. ■ ■ 
(1) Un vol' in-8°, chez Jean Carcz,

 r\,\
e
 Seine, «° ai. 
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des devoirs des magistrats et du jury, ue saurait manquer d'exciter 

un vif intéict. Toutefois ce serait à tort que le mérite de i'à-propos, 

qui ne peut être contesté au livre de M. Boyard , le ferait assimiler à 

ces brochures éphémères et de circonstance, qui manquent si souvent 

de maturité dans les idées et de profondeur dans les vues. L'auteur, 

ainsi qu'il l'annonce lui-même, travaillait à cet ouvrage depuis plu-

sieurs années; il suffit d'ailleurs de le parcourir pour y reconnaître 

le fruit de longues et sérieuses méditations : et si sa publication coïn-

cide avec les graves conjonctures, qui nqusentourent et nous pressent 

de toutes parts, ç' est-un accident qui n'a influé en aucune manière sur 

sa composition, bien qu'il en rehausse aujourd'hui l'importance. 

Le livre de M. Boyard renferme dans un cadre icsserre l'histoire dé 

la magistrature et du jury, mais une histoire , où la critique la plus 

éclairée , la pins saine et la plus indépendante se tarît' lemarquer à 

chaque page. 

L'auteur i e. non te jusqu'aux institutions judiciaires que les romains 

avaient importées dans la Gaule conquise , et jette un coup-d'œil ra-

pide sur la justice , telle qu'elle était rendue sous les proconsuls par 

les cléiégue'sxei les présidais. Ue là, passant au règne du fondateur de 

notre monarchie , il montre Clovis détruisant les juridictions romai-

nes, créant à leur place un conseil composé desév eques et des grands 

île la nation , distribuant aux ducs et aux comtes l'administration des 

diverses parties du territoiie , et posant ainsi les premières bases du 

système féodal. Tel fut le tvpe informe de la magistrature française. 

Bientôt après elle acquiert par rétablissement des plaids , une pré-

pondérance que l'anarchie, toujours plus menaçante , des justices 

seigneuriales faillit à rendre funeste à l'état, et contre laquelle il fal-

lut songer à établir des justices royales supérieures,St.-Louis profite 

de l'affaiblissement de la noblesse, après les croisades , pour créer 

des grands bailliages et des petits parlemeus. Philippe-le-Bel ordonne 

la tenue de deux, parlemeus chaque année, et ChariesVTI imprime à 

cette Cour souveraine une organisation définitive, qui a peu varie de-

puis. 

A partir de cette époque, l'auteur esquissant à grands traits le ta-

bleau des vicissicitudes de cette antique et célèbre compagnie, la suit 

dans sa marche rapide vers les sommités du pouvoir judiciaire et po-

litique, dans ses luttes intrépides contre le ministère et la Cour, dans 

les continuelles perse entions qui ont rendu si orageuse son existence, 

jusqu 'au moment où frappée des premiers éclats de l'explosion révo-

lutionnaire , elle fut à jamais anéantie. 

Cependant la magistrature ue tarde pas à sortir de ses ruines ; elle 

est rétablie sur des bases nouvelles. Analysant chacune des lois qui 

l'ont suecessiv ement recréée , M. Boyard en signale les améliorations 

et eu découvre les vices. Dans l'organisation révolutionnaire, il fait 

voir l'influence prédominante du principe démocratique. , empreinte 

comme un germe de mort sur les conceptions de cette époque. Dans 

l'Oiganisation impériale, il montre le despotisme, donnant comme à 

regret des institutions judiciaires à la France ; embarrassé de conci-

lier l'indépendance qui leur était due avec l'arrière pensée de les as-

servir un jour, inquiet , se déliant lui-même de ses propres œuvres , 

et se ménageant d'avance dans leurs élémens les moyens de les dena 

turer plus tuid pour les faiieseivir d'iuslrumeus au pouvoir absolu. 

Dans les lois de la restauration , il aperçoit la pensée généreuse d'un 

législateur, qui voulah doter la magistrature a' une noble et franche 

indépendance , mais dont les magnanimes desseins n'ont pas toujours 

été secondés par les dépositaires ue sa puissance. 

A mesure que l'auteur avance vers les institutions qui nous régis-

sent , il ralentit sa marche, agrandit son tableau , en multiplie .les 

ptiints de vue et approfondit son travail. 

Considérant la magistrature eu masse, il indique le degré d'affai-

blissement qu'elle a éprouvé depuis 1810, sous le rapport des lumiè-

res et de la capacité. Il en fait connaître la cause et le remède dans le 

choix des personnes , le mode de nomination et d'avancement en gé-

m val et dans la fixation dupcisonnel etdu traitementdes Tribunaux 

composés de trois juges. 

Exposant ensuite .les avantages immenses de l'inamovibilité, il 

n'en dissimule aucun des iucouvenieus et propose des vues nouvelles 

pour y obvier.. Il abo.de les importantes questions, que cette matière 

a fait naître depuis 1816 , en ce qui concerne la présidence et la traus-

' latiOn d'un Tribunal à un autre; et après les avoir savamment dis-

cutées , il les résout en faveur de la niagistratui e , en prouvant par 

la Cliarie et les lois antérieures , que l'inamovibilité s'applique au 

siège et au rang- connue au caractère du juge. U agile aussi la ques-

tion d'inamovibilité du juge-auditeur et après des développeinens 

étendus, il lui donne la même solution. 

Le ministère public tient une place trop importante dans la 111a-

gistiature pour n'avoir pas été aussi l'objet des méditations de l'au-

téiir. Il examine cette institution à partir de sou origine, qu'il place 

au-delà du règne de t'.harlemagne : il la compare a eile-mèmc dans 

les diverses périodes de son existence, et fait ressortir les contrastes 

qu'elle a présentés sous le dernier gouvernement avec le but de sa 

création primitive. Il développe la nécessité et les moyens de lui il» 

primer aujourd'hui une. direction différente, et en trouve un motif 

de plus dans la forme représentative du gouvernement actuel. 11 si 

gnale surtout une violation manifeste de la loi du 6 juillet 1810, re : 

lativement au titre de premier^ avocat-général que cette loi , dit-il 

accordé à l'ancienneté, et que des ministres ont cru pouvoir donner 

à la faveur , et s'arroger le droit de cinferer par une ordonnance spé 

" ciale, abus qu'il s'étonne d'avoir vu toléré sans opposiliou par la plu 

pttrt des Cours royales. 

Un livre sur les droits et les devoirs de la magistrature devait, s 

double litre, parler de l'indépendance des magistrats-

pour eux tout a la fois un droit et un devoir : droit envers I est 

souverain, devoir envers les justiciables. L'auteur cous cm P° UVoil' 

tie de son ouvrage à traiter ce sujet. Lorsqu'il viènt à Vemi^T Y'" ' 
ses rapports politiques , il combat avec chaleur et reposé avo s 

gie la fausse et pernicieuse doctrine, que l'esprit de parti aval. , 

d'accréditer, lors des élections de 18.4 : « fraction du peuple l ,'^ 

» les magistrats ont, comme électeurs, des droits à exercer ' 

» non pas d'ordres à recevoir : c'est à eux surtout q,.'ap
D

,'
r
!r '* 

» le. privilège de montrer la vérité. Leurs fonctions aupustes son 7 
» la cheicher sans cesse : dans les lois, hors des lois, ils savent J* 

» découvrir ; et quand la prérogative royale la demande' aux élecieo 

>> nulle considération ne peut empêcher les magistrats de ré pond r
 S

' 

» elie est là.... Nulle suggestion , nulle menace , nulle puissance T 
» monde n'a le droit de leur dicter cette réponse. Terrible ou* vra 

» pice, on peut toujours y croire :. c'est le cri de la conscience et <T 
» la loyauté. » e 

Amené par une transition naturelle à parler de l'influence de l 

magistrature dans l'état, M. Boyard établit un parallèle entre h* 

Parlemeus et les Cours royales, et en fait ressortir l'importance d 

celles ci. Eu suite, il se livre à l'examen et à la réfutation des écrits 

publiés sur cette matière, principalement eu 1818 et 1819, époque 

à laquelle plusieurs publicistes semblaient s'être donné le' mot pour 

décrier les Tribunaux , les accuser de tendre au despotisme, et les 

présenter à la nation comme des corps animés d'un esprit 'hostile 

contre les libertés publiques. Il venge l'ordre judiciaire de ces per-

fides imputations: il prouve que les magistrats, par leurs actes, ont 

fait justice du discrédit et de l'abaissement , où l'on prétendait les 

réduire, et qu'aujourd'hui, surtout, la France reconnaissante voit en 

eux les plus fermes soutiens de ses droits en même temps que de 

ceux de la Couronne. 

Dans le chapitre Ier de la 4" partie, l'auteur aborde une matière 

neuve, que personne, avant lui , n'avait encore traitée d'une ma-

nière spéciale, et que des circonstances personnelles et récentes l'ont 

forcé de revoir et d'approfondir. Il l'intitule: J)è.la dénonciation of-

ficielle; c'est ainsi qu'il désigne l'exercice du droit d'évocation par 

les Cours royale* des crimes et dé.its restés sans poursuites. Après 

une exposition claire de la théorie du sujet, viennent les question» 

auxquelles il peut donner lieu, notamment celie de sav oir si une dé-

nonciation de cette espèce peut être faite à une Cour par tout autre 

qu'un de ses membres. M. Bovard se prononce pour la négative. 

Cette discussion le conduisant à parler de la dénonciation officielle 

qu'il a portée l'an dernier contre le mandement de M. L'évêqiie de 

Nancy, il saisit cette occasion pour rétablir les faits défigurés par 

l'esprit de parti , répondre aux critiques que certaines feuilles lui ont 

adressées, et examiner en passant jusqu'où peut s'étendre, pour les 

simples citovens et les autorités ecclésiastiques ou civiles, le droit 

d'improbation publique contre les arrêts souverains d'une Cour 

10 va le. 

La 5e et dernière partie traite du jury tel qu'il est , et tel qu'il pour-

rait être. L'espace nous manque[pour l'analyser avec quelqu'ctendue. 

11 nous suffira de dire que l'auteur, qui écrivait cette-portion de son 

ouvrage en 1819, et qui l'avait publiée à cette époque, signalait déjà 

dans la législation du jury, des vices et des imperfections auxquels la 

urisprudence et les lois du -.J 4 mai 18-21 et y.5 juin 1824 ont depuis 

remédié en partie, et qu'il proposait, comme il propose encore, de 

nombreuses améliorations, dont plusieurs viennent d'être adoptées 

par la Chambre des Pairs dans ses amendemens sur le nouveau projet 

le loi. M. Boyard montre une connaissance profonde de l'institution 

du Jurv; on voit qu'il l'a méditéeavec soin. Il a, d'ailleurs, été en 

position de l'observer mieux que personne dans tous les détails de 

son mécanisme; car, bien qu'un des plus jeunes conseillers de la 

Cour de Nancy, il a été appelé très-souvent à la présidence des Cours 

d'assises du ressort, et tous ceux qui l'ont vu dans ces honorable» 

et pénibles fonctions , savent avec quel brillant succès il les a toujours 

remplies. L'ouvrage est terminé par un recueil des pensées de l)a-

guesseau, sur la magistrature. 

Nous ne tcrmiucrr 

Je M. Bovard, abstraction faite de l'importante 

et qui de nos jours est toute palpitante d'intérêt, se distingue encore 

par l'élégance et la rapidité du style. On y reconnaît un auteur roui-

pli de sou sujet, et dont les idées mûries , élaborées par de lo'Hl"^ 

méditations, sont rendues avec netteté et concision. Il sera MCbei 

non seulement par tout les membres du barreau et de la inag»* ' 

turc, mais encore par nos législateurs et nos publicistes to«e™ 1 

et nous ne doutons pas que l'accueil fa vorable et empresse qu'il reçcv , 

n'oblige l'auteur à te.ir la promené qu'il a faite sous cette «?» -
tion, de Irai ter dans un second et dernier voluinedout les maU-naux.^ 

p:cparés,r/e la magistrature dans ses rapports avec la liberté e ^ 

tes, la royauté, l'administration publique, la liberté individuelle 

liberté de la presse. 

rons pas cet artiele sans ajouter que Je ii
ue 

içljoii faite de l'importante matière qu'il traite, 
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